
VŒUX 
•A 'Joiif's par r. t tnmhté* mthtérmte des 

Catholiques, le 13 mai. 

Œuvre des marins. 
' La commission des Œuvres des marins 

Tous propos© de renouveler les vœux omis 
dans sa séance du -Si mai issu pour la 
création dans les ports de commerce d'un 
patronage chrétien des marins, et dont les 
détails d'exécution sont inscrits dans le 
procès verbal de cette réunion. Klle vous 
demande d'émettre le vœu que des mai
sons de marins, animés de l'esprit chré
tien, sur le modèle de Sailvil's-House 
soient établies dans nos principaux ports 
de commerce. • 

Diffusion des livre* d'instruction 
religieuse. 

• Reconnaissant la nécessité de répandre 
et de conserver l'instruction religieuse 
trop vite oubliée, même au milieu des po 
pulations chrétiennes.émet le vœu que l'on 
favorise par tous les moyens possibles une 
œuvre qui se forme en ce moment, et dont 
le but est de procurer les livres qui entre
tiennent et développent au sein des f'amil 
les l'esprit de foi et de prière et assureront 
ainsi leur persévérance et leur salut. » 

• Considérant que la loi nouvelle qui ré
crit l'instruction primaire aura pour effet 
de faire disparaître des mains des enfants 
le catéchisme, l'histoire sainte, l'évangile 
la vie de Nôtre-Seigneur et la vie des 
saints. 

« L'assemblée émet le vœu : Que les œu 
vres telles que la Société Bibliographique 
par exemple, publient et répandent, soit 
comme livres de récompense, soit comme 
brochures de propaxran le. des catéchismes 
histoires saintes, évangiles, vies do Notre-
Seigneur et des Saints, rendus attrayants 
par des illustrations, cl à des prix aussi 
modères que possible. 

Société générale 
d'Education et d'Enseignement 

« L'assemblée des catholiques déclare 
qu elle donne son approbation à laliirne de 
conduite recommandée, depuis la promul 
cation de la loi du i» mars, par la Société 
générale d'Education et donne à cette So
ciété un témoignage de sa confiance. 

> Elle émet le vœu que les comités pour 
ladelense de l'enseitmementclirétiensoient 
constitues dans tous les diocèses, et qu'ils 
entrent en relation avec la Société géné
rale d Education et d'Enseignement. » 

Repot du dimanche 

• L'assemblée.convaincue de la nécessité 
de poursuivre avec une indomptable per-
s verance. la réforme des habitudes de 
travail en violation de la loi du dimanche. 
invite tous les catholiques a ne pas se bor
ner a observer fidèlement eux-mêmes cette 
loi sacrée mais à travailler à former au
tour d'eux des associations avec le earac-
t T<- paroissial, pour inculquer a tous lob 
servaton du dimanche, et pour l'obtenir 
surtout des personnes sur lesquelles ils 
ont action ou influence. » 

A suivre 

LE CONGRÈS RÉGIONAL DU CENTRE 

Ce Congrès socialiste et révolutionnaire 
est le troisième du nom qui se réunit à 
Taris depuis 1 avènement au pouvoir de 
M. Grévy. Il se tient cette année comme 
d'habitude au • Theàtre-Oberkampf » situé 
au lond du vouloir d'une brasserie de lame 
de ce nom. Dans la salle, véritable four
naise à issues rares, on aperçoit aux lueurs 
blafardes de quelques becs de gaz. des dra
peaux ronges avec inscriptions noires: sur 
la scène, le buste de la République coiffé 
du bonnet phrygien et des écussons rappe
lant les noms des écrivains français et 
étrangers qui ont laissé les ouvragés com
posant la bibliothèque des cercles d'études 
sociales de i'aris et de la province. 

La première séance de jour, tenue di
manche, a été consacrée a la vérification 
îles pouvoirs des déléguesdesdépartements. 
Le citoyen Haudejean préside, assiste des 
citoyens Harry, Allemanc et Aottermann. 
L'assemblée est composée exclusivement 
de délégués.Après une discussion sur quel
ques discussions d'ordre administratif, le 
Congrès nomme une commission de quinze 
membres pour vérifier la validité des délé
gations. 

A la séance du soir, tenue publiquement, 
le bureau était formelles citoyens Allemanc, 
.loffrin. Piéron, Martelet. Lesueur et Xot-
terman. Trois nouvelles délégations ont été 
validées par le Congres, ce qui porte le 
chiffre des sociétés représentées au Con
gres, au nombre de quatre-vingt-quatorze. 

Le citoyen Aveline a donne lecture du 
rapport du comité national issu du congres 
de Reims. Ce rapport donne connaissance 
des travaux qu'il a accomplis depuis sa 
constitution, de la propagande continuelle 
qu'il a organisée en province et des résul
tats « brillants» obtenus par le parti ouvrier 
à la suite de cette propagande, lors des 
dernières élections municipales et législa
tives. En effet, on se rappelle que c'est a 
Reims que les assassinsFiorion et Fournier 
avaient obtenu le plus de suffrages au pre
mier tour de scrutin. 

Le citoyen Vaiiiat propose au Congrès 
d adresser ses sentiments de sympathie au 
peuple d Irlande pour Vénergie qu'il met 
a se débarrasser de ses gouvernants an
glais. Cette proposition est adopté à l'una
nimité et aux cris de rive la Révolution 
sociale! 

Plusieurs orateurs sont venus successi
vement démontrer la nécessité des grèves 
pour instruire le peuple et le façonner à la 
lutte contre Je bourgeois, son exploiteur. 

A la deuxième séance, le lundi, le citoyen 
.loffrin, la citoyenne Ro^er, les citoyens 
Mcntfort. Lesieur. Martelet. Bouty ctNol 
termann composent le bureau. 

Le citoyen Joffriu, le nouveau conseiller 
municipal de la Chapelle, en prenant place 
au bureau a rappelé an Congres qu'il y a 
onze ans. à cette époque, on se battait a 
i'aris pour conquérir la Liberté et la .lus 
lice. Il remercie le Congres d'avoir nommé 
au bureau des anciens proscrits de la Com
mune, en disant qu'il s'est souvenu des dé 
tenseurs des droits de l'Humanité .' (Ap-
pla .dissements. ) 

Comme à la séance de la veille, une ving
taine d'orateur* sont venus proclamer I \ 
cellence des grèves pour l'instruction virile 
du peuple. Parmi ces éloquents tribuns. 
l'un d'eux, le citoyen .lob .délégué du cer
cle le Réveil social, a rappelé la conduite 
arbitraire du gouvernement dans les grè
ves ouvrières et son mutisme absolu dans 
les grèves patronales. Il accepte les grèves 
comme moyen de lutte et non comme moyen 
d'émancipation. Puis le délégué des Jeunes 
travailleurs de i 'aris a déclare qu'il était 
d'avis que tous les travailleurs se révoltas 
sent contre les tendances égoïstes de leurs 
patrons; que le devoir du parti ouvrier est 
<!•• les soutenir avec force et qu'il faut susci
ter le plus de grèves possibles sur le ter
rain révolutionnaire. 

Le citoyen J. B. Clément, poète à si s 
heures de calme, d r :1 d'i tud -
sociales des ouvri rs du dix-huitième a 
rondissemenl. : d !in nli que les r v -
servent toujours à la > ai se de la Révolu 
tion; qu'elles servent ;i instruire les tra 
vailleurs. à leur monti 
le^rs devoirs 

Un incident a terminé la séance qui 
était restée jusqu'ici relativement câline. 
Il est procédé à la nomination de la com
mission des grèves. Le groupe « la Ligue 
du bien public • avant proposé le citoyen 
Armand Lévy pour faire partie de cette 
commission, un délégué trop curieux de 
mande au secrétaire du récent congres de 
la Ligue d enseignement, s'il est "travail
leur manuel. Le citoyen Leboucher repond 
à cette question indiscrète en déclarant que 
le nommé Armand Levy est le même que 
celui qui voulut organiser le parti ouvrier 
avec l'appui du prince Jérôme, sous l'em
pire, i Vive émotion dans la salle). 

Le citoyen Armand Lévy proteste et ter 
mine en disant : f Si je suis descendu dans 
la fosse aux lions de l'empire, c'était pour 
en retirer quelque chose ». 

Malgré l'accent de sincérité apparente de 
ce farouche vieillard qui. dit on. partout 
dans l'auditoire, n'a toujours vécu qu'aux 
crocs de la caisse des travailleurs, sa 
candidature n'est pas prise en considéra 
tion : du reste, au dernier moment, elle est 
retirée. 

On s'est ensuite séparé à minuit pour 
entendre dans la séance du lendemain les 
dicours que 160 à 180 délégués ont encore 
à prononcer. 

Dam la quatrième séance, tenue hier à 
huit heures, le citoyen Piéron. bien connu 
pour les tracas qu'il a occassionnés à M. An-
drieux au Pere-Lachaise. a l'occasion des 
manifestations qui se sont produites sur les 
tombes des fusillés de mai, occupe le fau
teuil de la présidence. Quinze orateurs dé
dient successivement à la tribune et parlent 
en faveur de la constitution de corpora
tions destinées à accentuer la séparation 
des classes et à rendre à tout jamais irré
conciliables les patrons et les ouvriers. Ces 
orateurs parlent au nom des groupes de la 
Libre Pensée, des Egaux, de l'Union des 
Afécanii'iens.desColtectivistesrationnels, 
des ferblantiers, tourneurs sur bois, tonne
liers, fondeurs.prolétaires,positivisles. etc. 
Le succès qu'ils obtiennent est toujours en 
raison directe de la violence de leur lan
gage. 

On s est sépare à onze heures et demie, 
en remettant la prochaine séance à au
jourd'hui huit heures. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Le ministre de la guerre vient de publier 
la circulaire suivante au sujet de l'accès 
des ouvrages de défense aux personnes 
étrangères a l'armée. 

Mon cher général. 

!..'application rigoureuse des prescriptions das 
décisions des 18 mars 1875, 10 mars 1870. et sur-
tinit du V, juin 1S81, relatives à la non-admis
sion dans les ouvrages de défense des personnes 
étrangères a l'armée, m'a été signalée comme 
présentant des m 'onvénients. 

J.n cons ijuence, j'ai décidé qu'à l'avenir des 
permissions d'entrée dans les forts et ouvrages 
militaires pourront être délivrée-, dans les con
ditions suivantes, par l'officier qui remplit dans 
l'ouvraga les fonctions de commandant d'ar
mes. 

Les permissions dont il s'agit ne seront accor
dées ijue sur la demande d'un oflicier résidant 
dans fin teneur de l'owrat/e. 

Elles seront personnelles aux titulaires, qui y 
seront désignés nominativement : elles nepout-
ront.iamais être permanentes, et ne seront va
lables que pour une seule visite doat la date sera 
indiquée. 

Les personnes admises ainsi a pénétrer dans 
les ouvrages militaires ne devront jamais y 
circuler isolement ; elles ne pourront, dans au
cun cas, visiter les remparts, les locaux réser
vés aux services de l'artillerie et du gén'e. non 
plus que eeux dont le commandant d'armes 
croira devoir inierdire I accès. 

A leur sortie, les titulaires des autorisations 
d'entrée devront laisser ces permissions entre 
les mains du chef de poste, qui consignera la 
visite dans son rapport et remettra les titres de 
permission au commandant d'armes chargé, 
sous la responsabilité personnelle, de veiller a 
la stricte observation des prescriptions édictées 
ci-dessus et d'autre part. 

.le vous prie dassurer. en ce qui vous con
cerne, l'exécutien de ces différentes disp sitioas 
portant modification a la lettre collective du L 
juin lssl. lui.LOT.MB 

Le ministre de la marine vient de présenter a 
la i uambre un proiet de loi destiné â complé
ter, en ee qui concerne l'armée de mer, le projet 
de loi sur le service de trois ans déjà présenté 
par le miaistre de la guerre. 

i'e projet a pour but, de favoriser les engage
ments volontaire pourua service de plus de trois 
années dans les équipages de la flotte et les 
troupes de la marine. 

L'amiral .lauregiberry a également déposé un 
projet de loi destine a rendre applicable, à nos 
colonies de la Guadeloupe, la Martinique, la 
iieunion et la Uuyane le projet de loi sur le ser
vice de trois ans. 

Nous croyons savoir que le capitaine de vai-
seau Vallon sera incessamment nommé gouver
neur du Sénégal en remplacement de il . Ca
nard. 

C'n capitaine d'artillerie allemand hors cadre, 
M. de Ehrenbera avait publié uue brochure sur 
les économies à introduire dans le budget mili
taire prussien. Le capitaine cherchait à prouver 
qu'une réduction de SU millions de marcs pou
vait s'opérer sans altérer en rien les resources 
nécessaires à I armée et sans que l'armée en 
éprouvât le moindre dommage. L auteur citait 
entre autres des modifications a introduire dans 
la garde prussienne et spécialement dans la 
garde-du-cnrps. Le capitaine vient d'être con
damné à a mois de prison. 

IV. — Comptables. 
T'n membre de la Société offre deux médailles 

d'argent, du module de celles de la Société, à 
deux employés, comptables ou caissiers, pou
vant justifier devant une commission nommée 
par le camité du commerce, de longs et loyaux 
services chez un des membre de la Société In-
dustria.le habitant la région nu Nord. 

La durée des services ne devra pas être moin
dre de 2.5 ans. 
V. — Arts chimiquesiiiox \ i H i\ VNONYMK.) 

t:n prix de :,0 t Ir. auquel la société joindra 
une médaille, sera décerné à l'auteur de la meil
leure étude sur un procédé pratique pour la 
transformation de l'azote atmosphérique en 
ammoniaque ou en acide nitriqua. 

V. — Pr ix Danel 
t'n prix de.10) fr., auquel la Société joindra 

une médaille, sera décerné à fauteur d'un mé
moire indiquant la force motrice nécessaire pour 
faire lonctionner chaque machine d'un,» mature 
d'un tissage, d'un atelier de constru -tion de 
machines ou de toute autre industrie impor
tante de le région du Nord. 
Le Secrétaire -finirai, 

A. RKXOUARD. 
Le Président de In Société Industrielle, 

FERDINAND MATHIAS. 

RO0BAIX-TOURC01NG 
e t l e I> ïor"c l d e l a F~rak.xi.co 

t Nous ne nous lasserons pas de revenir sur la 
^ question du canal de iîoubaix. D'un bout al'au 

tre il est infecté par de nombreuses^arcasses 
de chiens et de chats noyés, tout ceM répand 
des miasmes pestilentiels. Il est vraiment par 
tropeommode. lorsqu'une bête morte vous gêne, 
de la jeter a l'eau au lieu de 1 enfouir, ainsi que 
l'exigent les règlements de salubrité publique. 

Le canal devient décidément le réceptacle de 
tomes les ordures des quartiers environnants. 
Nous signalons le fait à l'administration et nous 
sommes persuades qu'elle fera enlever au plus 
vite les animaux en putréfaction qui flottent de 
tous cô'és. 

Les éclusiers ne pourraient-ils être chargés 
de ce soin ? 

Les nouveaux bâtiments en construction sur 
la (irand Place donneront une nouvelle vie à 
cette partie de notre ville et nous vovons les 
travaux avancer avec plaisir. 

seulement la Uranil'l'iace est un passage 
qu'on semble éviter. Die est couverte d'un lit 
de cailloux mal distribués et mal ferrés, ou 
point ferrés, sur lesquels il est impossible de 
marcher sans s'exposer à des entorses. La ville 
ne pourrait-elle faire passer le rouleau en cet 
endroit et jeter un peu de sable, comme elle l'a 
fait, il y a un mois, sur le boulevard central, 
au commencement de la foire ? 

Avant-hier, vers cinq heures du matin, If. A. 
C..., âgé de vingt-et-..n ans. conscrit de la classe 
1881. demeurant rue de l'Aima, 76,sortit de chez 
lui et annonça qu'ilallait prendre un bain. Dans 
l'après-midi, lorsqu'au conseil de revision on 
appela son numéro, le coa-critne répondit pas. 
on le chercha, mais ea vain, dans toute la ville: 
M. C... avait disparu. On crut un instant qu'il 
s'était noyé en prenant son bain et des person
nes compatissantes se rendirent à l'établisse
ment, où Ion procéda à une scrupuleuse visite 
de la baignoire. 

Itien, la baignoire était vide. 

i.mand on n'est pas de service, on peut bien 
se rafraîchir. Hier l'agent Vandamme buvait 
tranquillement une chope en compagnie de sa 
femme, lorsqu'un nommé N. l'respel vint l'in
sulter en lui disant que les agents de police 
étaient tous des feignant-. Vandamme lui ré
pondit qu'en attendant, s il continuait ses insul
tes, il se verrait obligé de le conduire au poste. 

Orespel ne tint pas compte de l'avertissement 
de l'agent et alla jusqu'à traiter sa femme de 
noms que nous ne pouvons répéter ici. 

Crespei. malgré sa résistance, a été conduit 
au dépôt de sûreté. 

Plusieurs arrestations ont été opérées dans la 
journée d'hier : Emile Boulogne pour avoir 
donné un coup de poing à la femme de M. t'on-
stant He.v, cabaretier ; Henri O... demeurant à 
l'estaminet de l'Spi dur, rue de 1 Hospice ; 
•lean-Iîaptiste Kogges, ouvrier plalonneur, en 
vertu d'un mandat d'extradition et Jules De 
bligny, tireur, pour vol d'un porte-monnaie. 

Procès-verbal a été dressé hier contre le sieur 
V... boucher aux Halles Centrales, pour avoir 
jeté du crolin de cheval sur sa viande. 

Drùie de manière de saler sa marchandise '. 

Nous avons annoncé dans notre petite édition 
de vendredi que \* Grande Fanfare de Roubaix 
participerait au concours de Londres. 

La Oommission de la Grande Fanfare nous 
annonce que le l'ait est inexact. Aucune société 
de musique de Koubaix n'ira, cette année, à 
Londres. 

Les Oercles catholiques d'ouvriers effectue
ront leur pèlerinage annuel â Notre-Dame de la 
Marliére, dimanche prochain. 21 mai. 

Messieurs les membres du comitésont instam
ment priés d-' se rendre dans leurs cercles 
respectifs, dimanche '̂1 courant, à six heures 
moins un quart. 

Le départ aura lieu un peu avant six heures. 
La messe sera célébrée à sept heures et demie. 

Del influence du genièvre sur la porcelaine l 
lel est .le problème que vient île résoudre 
Henri llus.il y a quelques jours vers une heure 
du matin. 

• "était à la ducassedu Jean du Pot. Henri, 
complètement ivre, s était égaré dans le dédale 
des baraques foraines. 11 était au chemin de la 
losseeet il se croyait au labyrinthe de Neuville, 
bref, a force de se cogner contre les boutiques, 
il éveilla trois énormes chiens, lesquels, furieux 
des audaces de cet importun nocturne.se mirent 
a lui mordre la eu otte. 

L'affaire devenait grave; Henri Hus le com
prit ou plutôt le sentit. Il prit la course à tout 
hasard, allant à droite, puis à gauche, tâchant 
de longer les baraques qu'il vovait tourner 
autour de lui. 

Tout-à-coup, il se trouva dans un cul-de-sai: 
formé par le dernier baraquement !... Mais, il 
était lancé!... pas moyen de se reten.r!.. Notre 
homme arriva donc comme une bombe contre 
la boutique, creva la toile qui protégeait les 
marchandises et vint s'allonger en plein sur un 
tourniquet couvert de porcelaines, dont il fit un 
atlreux massacre. 

Henri Hus fut tiré de là par des sergents de 
ville en patrouille. C'était, hélas! tomber de 
Cliarybde en Sevlla. Il a été emmené au poste, 
où il a du rêver toute la nuit à l'influence du 
genièvre sur la porcelaine, comme nous le di
sions plus haut. 

I n malheureux accident est arrivé hier ma 
tin, vers lu heures, dans la rue de Lille.àTour
coing. 

I n apprenti vitrier,nommé Polidor Vervinck, 
a eu le fémur droit fracturé en déchargeant des 
pannes en face de la maison de son patron, M. 
Jacques, vitrier et couvreur. 

Les pannes se trouvaient dans une petite voi 
ture à bras, dont les brancards posaient sur 
le sol, la saagle qui sert à traîner le véhicule y 
était encore attenante. Le jeune Vervinck,ayant 
une charge de pannes dans les bras, s'embar
rassa les pieds dans cette sangle ; il tomba sur 
le trottoir. 

on dut le relever et appeler un médecin, qui 
ordonna son transport à l'H Hel-Dieu. 

f'ne scène de cabaret : 
Al heures 1[2 du soir, hier.unmouleurnommé 

Holins Léopold, âgé de .11 ans, demeurant àRou 
baix, se trouvait à l'estaminet Pitters,au Sentier 
de Kcubaix. Au moment de se retirer, une dis
cussion s'éleva entre lui et le cabaretier au sujet 
du paiement. 11 fallut mettre Léopold â la porte 
Mais eetie opération se ht si violemment, que 
notre consommateur récalcitrant s'en alla rouler 
au milieu de la rue. 

Il voulut se relever, mais il ne put. Il avait la 
jambe cassée. 

on dut prendre une voiture pour le recon
duire. 

I n rassemblement considérable s'est formé 
hier, vers 11 heures du soir, rue de Menin, à 
Tourcoing, autour d'une femme ivre qui insul
tait tous les passants. 

t'n sergent de ville, qui l'invitait à rentrer, a 
suscité de sa oart une très-violente colère. 

Il a été obligé d'empoigner 1 aimable créature. 
Elle se nomme Delattre, ménagère, âgée de 60 
ans, demeurant rue des Parvenus. 

Hier après-midi, à quatre heures, des pas
sants ont découvert le cadavre du nommé Jules 
Tellar !. tis-eur. âgé de trente-huit ans, pendu 
à un pieu de palissades de jardin, dans l'allée 
des Dondaines. à Saint-Maurice. Le malheureux 
Tellard était resté veuf avec cinq petits enfants. 
On a trouvé sur le corps une lettre annonçant 
a fatale résolution, causée par la misère et le 
ésespoir. Le médecin a constaté que le décès 
emontait à deux heures environ. 

eeption que les instruments de musique avaient 
•te admis à l'Exposition et que, si on suivait de 
semblables errements, il n'y aurait pas de rai
son de ne pas nommer de commissions péciale 
pour vérifier le fonctionnement des calorifères, 
lustres, coffres-forts, etc. 

Le jury est ensuite revenu sur une décision 
antérieure, qui d'ailleurs n'avait qu'un caractère 
provisoire, d'après laquelle on avait songé â 
donner des rappels de médailles d'or à tous les 
exposants indistinctement qui n'avaient obtenu 
cet honneur en 1878. Il a donc décidé que des 
rappels de médaille d'or pourraient être par
faitement donnés, mais seulement à ceux qui 
les auraient mérités; que,par conséquent,si des 
exposants s'étaient laissés distancer par de plus 
jeunes il y avait lieu de récompenser les nou
veaux venus. En outre, des dipl6„tes d'honneur 
supérieurs aux rappels des médailles en ques
tion (lesquels ne seraient que l'équivalent d'une 
médaille d'or et pourraient en être accompa
gnés si les ressources le permettent),seront 
décernés dans chaque section aux lauréats qui 
auront été jugés exceptionnellement méri
tants. 

L'assemblée s'est aussi occnpée de la question 
des exposants négociants et des exposants fa
bricants. La discussion a été assez vive ; finale
ment, il a été décidé que les négociants, qui, en 
somme, avaient faits d'importants travaux pour 
l'Exposition et avaient de ce fait contribué pour 
une tres-grvnde part au développement de l'art 
ndustriel, seraient mis sur le même pied que 

las fabricants. De ce qu'un marchand a fait 
preuve de goût, il mérite une récompense, car 
en somme, on récompense le goût des objets 
exposés. (Il est de fait que sans les négociants, 
les producteurs seraient bien malades.; 

Enfin, l'assemblée s'est occupée de la question 
de savoir si les exposants qui étaient venus en 
retard procéder à leur installation, devaient être 
rais sur le même pied que les exposants de la 
première heure, ceci pour répondre aux récla
mations d'un certain nombre d'exposants pré
tendant que certains de leurs concurrents 
étaient venus s'installer après avoir pu juger du 
mérite des expositions premières. Le jurv a ad
mis que jamais pareille distinction n'avait été 
faite, qu elle ne pouvait par conséquent, 6tr» 
faite en ce qui concernait spécialement l'expo
sition du Palais-Rameau, et que jamais dans 
aucune exposition,unexposant n'avait été écarté 
par le seul fait d'avoir été retardataire. 

On a procédé ensuite à l'examen des sections 
d'ameublement et de bâtiment, qui ont terminé 
leurs travaux. 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DU NORD 

L e s Concours de 1 S S Ï 

leurs droils el 

PRIX SPÉCIAUX FONDÉS PAR DES DONATIONS 
OC Al TH1.S LIBÉRALITÉS 

I. — Donation de M. Knhlmann 
Des médailles en or, de la valeur de 500 fr. 

chacune, seront ai-cordées pour les progrès les 
plus signalés oan- ia région : 

1* Une médaille pour ia fabrication du sucre; 
-" lue médaille pour la distillation ; 
:>" t ne médaille pour le blanchiment; 
in l'ne médaille pour la teinture: 
• e Encouragement pour l'enseignement des 

sciences appliquées a l'industrie. 
I I . — Concours de langues étrangères 

A. — Prix fondes par M.. Verkinder. 
Six prix de 100 francs chacun, deux pourl an

glais, deux pour l'allemand et deux pour l'ita
lien, seront décernés aux élèves des divers éta
blissements d'instruction de la ville de Lille, qui 
auront oclenu les meilleures notes dans les di
verses séries d'épreuves indiquées au program
me spécial annexé. 

II. — Prix offert parif. Uarttmf 
Deux prix d une valeur de I >i) francs chacun, 

l'un pour l'anglais, et l'autre pour l'allemand, 
•eruat décernés aux employés de commerce, de 
banque ou d'industrie qui auront fait preuv- de 
connaissances pratiques dans l'une ou l'autre 
de ces deux langues. 
III. — Pr ix offerts par la Société indus

trielle aux élèves des cours de filature 
et de tissage fondés par la ville de 
Lille et par la Chambre de commerce. 
Des certilicats seront accordés au concours 

parla Sociéié industrielle aux personnes qui 
suivent les cours de filature et de tissage. Ion 
des par la ville et la ihambre de Commerce. 

Des médaille-ïd argent et de bronze pourront. 
en outre, être décernés aux lauréats les plus 
méritants. 

Le Concert donné dimanche dernier à Mou-
veaux par unecommission bienfaitrice,au profit 
d'une lamillepauvreapleinementréussi. L'Apol-
lon-Symphonie de houbaix avait bien voulu 
prêter son concours. Cette jeune société dont 
nous avons déjà eu l'oceasion de parler n'a fait 
qu'affermir ia bonne réputation quelle avait 
déjà acquise parmi nous. 

Nous adressons nos sincères félicitations aux 
personnes charitables qui ont bien voulu pren-
part a cettte soirée et aux organisateurs de cette 
n'uvre de bienfaisance. 

Les ouvriers de la fabrique de tapis de M 
Duverdyn, rue Nationale, a Tourcoing, sont 
rentrés a l'atelier, mercredi. 

Ouatre ouvriers seulement parmi lesquels le 
nouveau tapissier, cause de la grève, ont rede
mandé leurs livrets. 

Par arrêtés du ministre des finances, en 
date des 2, 4, 8 et 0 mai 1«82, ont été nommés : 

M. Parenty , percepteur de Saint-Riquier 
(Somme), *• classe, à la perception de Bolle-
zeele (Nord), avec le titre de percepteur de :>~ 
classe (t mail. 

i l . Bonnay,percepteur de Maraussan(Hérault), 
:1- classe.à la perception d'Englefontaine (Nord), 
2- classe. 

M. le docteur Grosjean vient de publier à 
l'imprimerie Massart, â Lille, une intéressante 
petite brochure : La santé des enfants dans l'é
cole. 

Ce petit livre divi3é en quatre parties, com
prend : 

1° Résumé d'hygiène scolaire ; 
!>• Maladies contagieuses. — Movens de les re

connaître ; 
a° Maladies non contagieuses, mais pouvant 

exercer uue influence soit sur la santé soit sur 
le moral des enfants : 

4* Premiers soins à donner à un enfant, en 
cas d'accident ou de maladie se déclarant subi
tement. 

Il est en vente au prix de 0,:?0 c. 

Le Nord Contemporain. — SOMMAIRE du n° 
10. — Texte : Causerie. Maurice-Gérard. — Ga
lerie Contemporaine : Gustave Nadaud. D. L. -
Beaux-Arts : Le salon de 18Ĥ  ; Le Palais des 
Beaux-Arts. M.-<;. — sciences : Les Laboratoires 
de Boulogne et de Wimereux, Marcel Edant. — 
Arts industriels: L'Exposition du Palais-Rameau. 
Dévisu. - Sport : La chronique de Saint-
Christophe. — L'Industrie : Lille nouveau, la 
maison Thiéry aîné et Cie... X... — La Einance. 
— Errata. 

Photographies : Gustave Nadaud. — L'Expo 
sition d'Art Industriel du Palais Rameau : Vue 
longitudinale de la grande Nef. — Les Grandes 
Industries du nouveau Lille : La fabrique de 
vêtements confectionnés de A.Thiéry aine et C-

Le lot de 50,000 francs du dernier tirage des 
obligations de l'emprunt de la ville de Paris, 
18,1, a été gagné par M. Lisnard-St-Léger, à 
Lille, 10, place de Strasbourg. 

est dans la section des piands, dont il y a de si 
magnitiqaes spécimens à l'Exposition. 

on trouvait bien riches les ornements, bien 
belle la forme du meuble. Ceux de la maiso» 
Paul Martin, on en avait entendu parlej dans 
les journaux; le spécimen unique de la maison 
Elcké, dont le directeur-propriétaire actuel est 
un Lillois, M. Ed. Gouttières, est un véritable 
petit chef-d'œuvre' sa forme est coquête, c'est 
parfait. Ceux de MM.... Oui, oui, c'est trr* 
beau...de forme, tout cela; mais le niano, l'ins
trument qui chante, ce n'est pas cette boîte bril
lante, ce meuble accompli. Vous avez admiré 
le corps: il s'agit maintenant de juger l'âme! 

Or, pour être un savant de premier ordre, un 
grand et admirable industriel, un sculpteur dis-
tiagué, un constructeur eminent, nous n'avons 
pourtant pas ce qu'il faut pour juger l'âme du 
piano, nous avons apprécié la capacité indus
trielle; mais nous sommes ici a l'Expasition de 
Vart appliqué à 1 industrie. Le chapitre de l'art 
nous échappe. 

Voilà ce que se sont dit hier des jurés tvisei 
modestes que consciencieux. Aussitôt, ils ont 
proposé un jury spécial pour les instruments de 
musique et leur vœu a été sur le champ réalisé 

Les exposants de cette section ne peuvent 
qu'y gagner : Leurs produits sont si complets 
qu'une appréciation compétente ne peut que 
leur être favorable. NADIR. 

TRIBUNAL CORRECTIOMEL DE LILLE 

Audience du 17 mai. 

A la suite d'une séance de la commission 
Société hippique française, les dates et l'ordre 
suivants ont été adoptés pour les courses : 

Chevaux de trait, au trot, 2U mai, a une heure 
du soir ; 

Coursesau galop, 83, 21. 2~>, 26, 27,28 et 20 mai 
à quatre heures du soir ; 

courses au trot, 2ô et 27 mai ; 
Prix internationaux, dimanche 28 mai, à deux 

heures du soir. 
La liste pour l'inscription des chevaux devait 

être close mercredi a cinq heures du soir: mais 
une espèce chevaline n'ayant pas jusqu'ici été 
représentée, l'inscription continue. 

Jusqu'à présent, soixante-dix chevaux ont été 
inscrits. 

M. le maire de Lille vientde prendre un arrêté 
interdisant aux nomades de résider dans les voi
tures qui les transportent durant leur séjour à 
Lille. Ceux qui y logent actuellement devront 
quitter la ville dans ia quinzaine. 

Le Conseil de l'œuvre des invalides du travail 
fera célébrer, dimanche, à midi, à Saint-Mau
rice, la messe annuelle à l'intention des bien
faiteurs décédés. 

L'L'nion chorale fera entendre plusieurs mor
ceaux, et une quête sera laite au prolit de l'œu
vre. 

Les personnes qui ne pourraient y assister sont 
priées d adresser leur ollïande chez M. P. Le 
Blan. rue Gauthier de Châtillon. 24. 

FÊTE LILLOISE 
La commission de la Fôte lilloise s'est 

reunie hier soir. 
Avant de commencer ses travaux, con

formément à ce qui avait été décidé à la 
précédente séance, elle a consulté les re
présentants des ouvriers sur le concours 
qu'ils pourraient prêter à la fête, les cor
porations ouvrières devant être représen
tées pour rester dans la vérité historique. 

Elle a ensuite décidé qu'une démarche 
serait faite par le bureau de la commission 
auprès de M. le général de Guigny. pour 
savoir exactement dans quelle mesure on 
aura le concours de l'armée. 

Des que ces différentes réponses seront 
connues, la commission publiera le pro
gramme complet de la cavalcade. 

Le Tribunal est présidé par M. Parentr. 
M. Remv, juge suppléant, occupe le siège du 

ministère public. 
Quatorze affaires peu importantes sont ins

crites au rôle. 
Une seu e présente un cettain intérêt. Elle 

a rapport a un cas de partie civile pour diffa
mation. 

Le 27 avril dernier, M. Laurent, boulanger â 
Armentières, a été insulté publiquement par le 
sieur Dubois. 

L'offensé porta plainte et aujourd'hui, devant 
le Tribunal, il se porte partie civile contre son 
insulteur. 

M" Ovlgneur soutient la partie civile. 
M' Thevenin défend le prévenu Dubois. 
Le ministère public conclut â la condamna

tion. 
Dubois est condamné si ôo fr. d'amende et à 

100 fr. de dommages-intérêts. 
La loi nous interdisant le compte-rendu de 

cette affaire, à cause de la nature du délit, nous 
sommes forcés de nous borner à ces quelques 
rapides renseignements. 

Laventie.— Le Conseil mvnicipal a nommé 
à l'uianimité M. le doyen membre de la com
mission scolaire. 

Constatons aussi que ce chef-lieu de canton 
vient de dépenser 900,000 francs pour la recons
truction et l'ameublement de son église, sans 
recourir ni à un emprunt communal, ni aux se
cours départementaux ou de l'Etat. 

Fresnes— t'n ouvrier de Fresnes, Joseph Le-
leu, qui se trouvait dimanche dans le tramway 
de 8 h 3o, voulut descendre, près la rue de la 
Gare, malgré les observations qui lui furent 
faites, pendant que le train était en marche. 

Il tomba sous les roues et eut les deux ïambe» 
broyées. 11 est mort le lendemain de l'accident. 

i e , i \ - , : , ] ! , : • . 

admis n concourir sur 
i OÎIB1TION 

1 PS candi lats sero 
la présentation du p~o:cs-cur titulaire du cours 
d'apr s une note constatant leur assiduité. 

L'examen sera fait par une commission de 
six membres composée de deux (dateurs de lin, 
d'1 eeux filatetirs de roton et de deux fabricants 
de tissus. 

1 

La Société protectrice des animaux vient d'a
dresser des félicitations a M. Mulié, conseiller 
municipal à Neuvilie-en-Eerrain 

on sait que cestM.Mulié qui apris l'initiative 
de substituer aux combats de coqs, les concours 
de chants de coqs, dont le premier, tenu à la 
ducasse du Calvaire,* obtenu le plus brillant et 
le plus légitime succès. 

Nous sommes heureux d'enregistrer cette 
nouvelle a l'objet de laquelle nous applaudissons 
aussi. 

L'ne dr >ie de nouvelle : 
lue lettre signée: Louis Delannoi/, bossu, et 

.!.-/>'. Leclercq fils, boiteux, nous est arrivée 
il y a quelques jours. 

Cette lettre nous prie de prêter la publicité 
de nos journaux, a l'annonce d'une course pé
destre d'un nouveau genre qui serait exécutée 
par 10 boiteux, en présence d'un iury composé 
de 2-1 battus. 

Cette excentricité, dont l'Amérique seule, si 
féconde en faits singuliers, offre quelques 
exemples, ne nous a pas paru indigne d'atten
tion : la lettre nous déclarant que les recettes 
de la course, seront affectées à la caisse des 
pauvres, cet étrange spectacle sera offert au 
publie, sur la place des Nonnes, a Tourcoing 
parait-il. 

Nous avons parlé, il y a quelques jours, du 
vote du conseil municipal de Neuville-eri-Eerrain 
tendant à la suppression de la subvention 
allouée au service d'omnibus de Neuville à 
Tourcoing. 

Cette nouvelle que nous donnions sous réser
ves est maintenant confirmée. L'allocation de 
300 francs a bel et bien été supprimée. M irénée 
Fourré, directeur du service en a été informé 
par lettre du Maire. 

Le retrait de cette subvention amènera la sus
pension de cette utile voie de transport. M. 
irénée Fourrise déclare incapable de continuera 
sans préjudice. Cette subvention toute faible 
qu'elle était suffisait cependant a équilibrer le 
budget de ce service. 

I ne pétition a elé immédiatement signée par 
une trentaine d'industriels de Tourcoing dont la 
plupart de~ ouvriers habitent Neuville, au nom
bre de plusieurs milliers. Cette pétition adressée 
u Conseil municipal de cette localité fait res-

-or'ir les inconvénients et les dangers de la 
mesure qu il vient de prendre. 

(6La séance de clôture du cours régulier de 
Géographie de Lille aura heu dimanche pro
chain, 21 mai. 

A cette occasion, if. Guillot, professeur agrégé 
d'histoire au lycée, secrétaire-général de la So
ciété de Géographie, traitera dans une CONFÉ
RENCE PUBLIQUE, des colonies françaises en 
Océanie et particulièrement del'ÎLEDE'i'AHiTiet 
de la NOUVI.I.I.K-CALIÏDONII:. 

Cette conférence sera suivie de nombreuses 
projections lumineuses relatives non-seulement 
au sujet du jour, mais a toutes les colonies 
françaises dont il a été parlé pendant la durée 
du cours de Géographie 

Cette séance aura lieu à I heures 1[2 très 
précises de l'après-midi, dans la ortuute salle 
des conférences de la Société industrielle (entrée 
rue des Jardins, 2'J). 

Les seconds examens pour l'admission à 1 é-
cole d'arts et métiers de Châlons, auront lieu 
(pour les candidats appartenant au Nord et au 
Pas-de-Calais,) le 4 septembre, prochain, a Lille. 

Les morts subites se succèdent à Lille. 
Vendredi matin, A 9 heures 1[2, après le dé

jeuner des ouvriers de l'usine de Fives-Lille, 
l'un d'entre eux, le sieur Duhamel, âgé de -J8 
ans, se leva pour reprendre son travail. Il ne 
put faire que deux pas et tomba foudroyé à la 
grande stupéfaction de ses camarades. D abord, 
on le croyait évanoui, mais bientôt le docteur 
Deblondè déclara qu'il avait succombé à la rup 
ture d un anévrisme. 

Duhamel, qui est père de 3 enfants encore 
Jeunes, a été transporté sur un brancard par ses 
camarades à son domicile, rue de Constantine, 
à Lille. 

Vendredi matin, vers 11 heures, le domestique 
de M. Achille Delannoy conduisait un ca
mion chargé de balles de lin, boulevard d'Italie 
â Lille. Le malheureux et imprudent domesti 
que s'était assis sur les balles qui encombraient 
sa voiture, il glissa malheureusement et tomba 
sous les roues du très-lourd véhicule II a eu 
les deux jambes écrasées. On craint qu'une dou
ble amputation ne soit nécessaire. 

Exposition des Arts industriels 
Dans sa dernière réunion, le jury a décidé 

qu'il s'attacherait avant tout a récompenser non 
par la valeur technique et scientifique des ob
jets exposés, mais simplement leur valeur artis
tique : il s'est basé sur ce fait que.L exposition 
n'étant pas industrielle, il n'y avait pas lieu de 
tenir compte de l'utilité des objets, mais sur
tout de leur forme extérieure, cette décision a 
été prise non seulement pour éviter toute coin 
plication dans les opérations du jury, mais en
core pour répondre à la demande de certains 
exposants, les fabricants de pianos par exem
ple, qui avaient demandé pour leur spécialité la 
création d un jury musical spécial. De l'avis des 
membres présents, il a été convenu que le piano 
étant un meuble assez difficile à placer dans un 
appartement et rien n'ayant été fait pour ainsi 
dire de ce côté, il pouvait y avoir la des amélio
rations â chercher, susceptibles d'être recom
pensées: qu'au surplus c'était seulement par ex-

AU PALAIS-RAMEAU A LILLE 

La Serrurerie 
Nous avons, dés les premiers jours de l'Expe 

sition, parlé des grands et merveilleux ouvrages 
en fer forgé qui frappent le regard et fixent l'at
tention à l'entrée de la grande salle. Mais à côté 
de ces maîtresses pièces de la grande ferronne
rie, il en est d'autres plus modestes, mais non 
moins utiles, produites par les ouvriers de fer. 
Nous parlons de la serrurerie. 

Les spécimens qu'en offre l'Exposition sont 
dignes en tous points d'arrêter nos regards. 

M. Albert Ai'OLE r, de Compiègne, a envové 
des lustres et flambeaux en fer forgé, ainsi que 
des tréteaux portatifs articulés d'un usage des 
plus commodes. 

M. Théophile BUISIXE, â Santés (Nordi, expo-1 
se deux chandeliers en fer forgé d'un curieux | 
travail. 

M. DaoAUQCtsa, de Lille, coffres-forts et fer
ronnerie artistique. Objets usuels. 

M. DUMONT, de Lille, expose des chaînes et 
suspensions ornementales en ferforgé. 

If. FO.SDU. un meuble contenant divers mo
dèles de ferrures et serrures de sûreté. 

M- TELLIER,à Lille, une potence en ferforgé, 
d'après les cartons de M.Cordonnier, architecte. 

M.Vi:nnoEGEN,de Bruxelles, expose une grille 
d'honnei/r en fer forge pour château; un cordon 
de sonnette, des pen'ures, landters, etc., accom 
pagnent la pièce principale. Travail bien agencé 
Détails finis. N. 

ETAT-CTVrt. DE ROUBAIS 
DÉCLARATION» DM NAJ88AHCK» DO 17 MAI. — 

Angele Vervynckt . r ue du Orand-Cheal in , c o u r Cocu, 
1S. — Léon Dut'orest, r u e d ' .Uma S18. —Henri Debus<-
chére , u r a n d e - R u e . cou r du Pet i t P a r a d i s 4.— Mar ia 
Lameyse , r u e s te-El isahet l i 21. —Charlot te c o c u , r u e 
de la Gu ingue t t e , cou r D e v o - 2 . — Céline v i v e q u i n . 
rue des Arts p ro longée 226 — C é s a n n e Duprez . r u e 
des Arts p ro longée 72. — J e a n n e Claessens , G r a n d e -
Rue 2. — Louise c a i l l a u x , Grande -Rue , for t M u l h e r , 
c o u r Lefebvre 2.1. — Zefia C r u p e l a n d t , r u e de Mou-
veaux , c o u r Krere S. 

D*cLAXà.TM*f s a • • • • • nu ;- MAI. — 
Orelie Murni, 18 au», journalière, rue de Rome, mai
sons l'uhar. — Antoine Delabassee. 5S ans. mar
chand d'os, rue de Cohem, maisons Watteau. —Mar
cel Bonté, 2 mois, rue du Fontenov 121. — Pauline 
beblauwe, -ti ans, couturière, rue' de Rohau 6. — 
Leundani, présenté sans vie. rue Pierre-de-Roubaix, 
y7. — Louis Lampe, 61 ans, journalier. MOtel-Dinu. — 
Vraux, présenté sans vie, rue de .Mouveaux 47. — 
Lydie christiaens. 8 mois, grande cité du Pile fi. — 
Juliette Willem, M ans. ménagère, rue de la croix, 
cour Hayart s. 

MARIAGES du 17. — Arthur Desauw, 24 ans. dessi
nateur et Maria Deboine, 21 ans, sans profession. — 
Victor Vercagne. 2a ans, menuisier et Zéha Monta
gne, 21 ans.piqurière. 

ETAT-CIVIL DK TOURCOING 
MAïaMMCU 

Du 17 ni n — Kdounrd Dujardin . r u e de la Baille — 
Georges Pennequ in . r u e du sen t ie r . — Marie Losféld, 
à l.i Marl iére . — J.-Bte V a n d a m m e , r u e de l a L a t t e . —. 
Huber t La l l emand . à la M a r h e r e . 

M A R I A G E S 

Théophi le Praef. 26 ans . menu i s i e r , et Ros ine Pol-
lel . 25 ans . dev ideuse . — Ernes t Lepla t , * j a n s . n é g o 
ciant , et Maria Delecnux. 2o a n s , sans profess ion . — 
Henri s tock , 2ti ans . domes t ique , et Ph i lomèoe Des-

Séuépar t . 21 an* , 
s a n s profes-

DKCKS 

houcl ier 

Petites nouvelles de l'Exposition. 
La mission d'un jury d'exposition peut bien 

constituer un honneur fort enviable, mais, C'est 
en fin de compte, une couronne cachant plus 
d'une épine sous la dorure de son glorieux ban
deau. 

il y a les exposants qui rêvent médailles et 
récompenses pour l'œuvre de leurs mains, am
bition, souvent aveugle, mais toujours respec-
sablede la paternité, quelle qu'elle soit. Il faut 
tubir leurs instances et mème,parfois,mettre le 
baume sur leurs blessures et consoler, par 
avance, leurs déceptions. 

Il y a le deuxième ban des solliciteurs : les 
amis, les protecteurs à ne pas indisposer et ce 
ne sont pas les plus faciles a calmer. 

Il y a enfin la justice à satisfaire dans toutes 
ses exigences. 

C'est beaucoup, toutcela.Kh bien ! hier il m'a 
été démontré au Palais Rameau qu'un jury peut 
rencontrer encore une autre variété d'impedi 
menta sur sa route.J 

Le jury de « 1 ameublement » procédait scru
puleusement dans ia matinée â son travail 
d'examen, les meubles somptueux ou simple
ment utiles, étaient appréciés à leur juste va
leur. Mais voilà que tout-à-coup on s'arrête. On 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Lesamiset connaissances de la famille D a u t r l -

c o u r t - M u l l e , qui. paroubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Dame C é l i n e 
M u l l o , décédée à I.aunoy. le lti mai 1SSÏ, a l'âge d 
43 ans, «ont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister 
aux convoi et Service Solennels, qui auront heu la 
samedi 2o courant à 11 heures, en l'église de Lannoy. 
Les M:em,- seront chantée-- le vendredi 19, a g 
heures du soir. Les Laudes seront chantées le sa
medi 80» à 10 heures l]2. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, chez Madame veuve Lucien nulle, rus 
de Tournai, 25. 

Us vous prient aussi d'assister à l'Obit Solennel du 
Mois, qui sera célébré la lundi lâ.iuin, à 11 heures, 
en la même église. 

les amis et connaissances de la famille V a n -
v e r t s - D e r r o u m a u i , qui, paroubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Monsieur H e n r i " v a n - v e r t s , décédé à Roubaix, 
le 11 mai 1SS2. à l'àga de M ans. sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir assister aux i envoi et servi,» 
solennels, qui anront lieu le samedi SS courant, à 
S heures 1)2, en l'église Notre-Dame a Koub.-nx. — 
L'assemblée â la maison mortuaire, rue Blanche-
maille. 

Les amis et connaissances de la famille D e i n a t t o 
D a t i u m o l , qui par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès de Monsieur H u b e r t 
D e l n a t t e , décédé à Roubaix, le 1S mai 1SSÎ, 
dans sa 4S« année, sort priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Salut Solennels qui au
ront lieu, le dimanche 21 mai, à :t heures 1]», t n 
l'église Saint-Martin, à Roubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue saiiit-Antouio, ->t estaminet 
de l'Aiitle Noir. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré au 
Maître-Autel de l'église paroissiale du Sacré-Cœur. A 
Roubaix, le mardi 23 mai ISS2, a 10 heures Ift, pour le 
repos des âmes de : Monsieur D e n l s - N a r o l s s e . 
J o s e p h S a i o m b l e r , décédé a Roubaix, le 
») février 1879, dans sa SU" année, et de son épon-» 
H e i i r i < i l t e - M u i i , . - . l „ . , . , , i , M l U U e z , de-
cédée à Roubaix, le 21 avril 1873, dans sa 6S» année. 
— Las personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre d'invitation sont priées de considérer la 
présent avis comme en tenant lieu. 

Lettres mortuaires et cTObits 
[MPRMPUE Ar.Fni-.D REHOCX — A V I « 
l à R A T U I T dans le Journal de Rott 
baix (Grande édition) dans te Petit Jour
nal de Roubalv. dans le Mémorial de 
LVle et dans la Oazettt de Tourcoina 
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